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éTude de fonCTions & RémunéRaTions banque de déTaiL eT soCiéTés de finanCemenT spéCiaLisé

GesTionnaiRe affaCTuRaGe

 ■ desCRipTion

Le(la) Gestionnaire affacturage assure l’expertise dans la gestion du risque auprès de 

professionnels et la validation des créances et des besoins de liquidité. 

 ■ foRmaTion Requise

• bTs Comptabilité-Gestion

• duT Gestion des entreprises et des administrations

• Licence sciences economiques et sociales

 ■ missions Confiées

• suivi d’un portefeuille clients

• suivi du recouvrement

• Réalisation des ajustements

• Traitement des dossiers contentieux

• analyse des dossiers de fi nancements

• Validation des fi nancements

 ■ RaTTaCHemenT HiéRaRCHique

• Chargé de Comptes

• Chargé de Clientèle

 ■ eVoLuTion

• Chargé(e) de Comptes

• Chargé(e) de Clientèle

• Gestionnaire export

• auditeur(trice) interne 

 ■ GRiLLe de saLaiRes

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

21 23 25 26 27 30

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.
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éTude de fonCTions & RémunéRaTions banque de déTaiL eT soCiéTés de finanCemenT spéCiaLisé

GesTionnaiRe CRediTs doCumenTaiRes

 ■ desCRipTion

Le(la) Gestionnaire Crédits documentaires intervient dans la gestion des opérations 

internationales et le suivi des garanties.

 ■ foRmaTion Requise

• bTs Commerce international

• bp banque

• duT Techniques de Commercialisation

 ■ missions Confiées

• analyse des dossiers de fi nancement (court, moyen et long termes)

• analyse de la liasse fi scale 

• Rédaction de la note de synthèse

• Gestion de fi nancement auprès de grands comptes

• Traitement des opérations internationales

• Rédaction des actes de garantie

• etude des documents et des contrats

• emission des garanties

• suivi des actes de garanties

 ■ RaTTaCHemenT HiéRaRCHique

• Responsable des opérations internationales

 ■ eVoLuTion

• manager

• expert(e) en Crédits documentaires

• Chargé(e) d’affaires internationales

 ■ GRiLLe de saLaiRes

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

26 28 30 31 37 43

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.
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 ■ desCRipTion

Le(la) Téléconseiller(ère) est en charge de la promotion des produits, participe à la 

fi délisation des clients et apporte des conseils aux clients.

 ■ foRmaTion Requise

• bac +2

• Licence

 ■ missions Confiées

• Réception des appels entrants des clients

• Traitement des demandes

• Renseignement des clients au regard de chaque situation

• envoi des documents demandés

• mise à jour de la base de données

 ■ RaTTaCHemenT HiéRaRCHique

• Responsable de plateforme

 ■ eVoLuTion

• Conseiller(ère) en agence

• Commercial(e)

• Gestionnaire

 ■ GRiLLe de saLaiRes

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

17 19 21 22 25 28

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.
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éTude de fonCTions & RémunéRaTions banque de déTaiL eT soCiéTés de finanCemenT spéCiaLisé

TeLeConseiLLeR(e)
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éTude de fonCTions & RémunéRaTions banque de déTaiL eT soCiéTés de finanCemenT spéCiaLisé

TResoRieR(e)

 ■ desCRipTion

Le(la) Trésorier(ère) est responsable de la Gestion de la trésorerie de l’entreprise.

 ■ foRmaTion Requise

• bTs Comptabilité-Gestion

• ecole de Commerce

• dsCG

 ■ missions Confiées

• prévision de la trésorerie

• Comptabilisation des opérations de trésorerie

• etablissement du plan de trésorerie

• suivi quotidien de la trésorerie

• participation aux clôtures mensuelles

 ■ RaTTaCHemenT HiéRaRCHique

• Responsable financier

• Responsable de la Trésorerie

 ■ eVoLuTion

• manager

• Gestionnaire actif / passif

• Contrôleur(se) de Gestion

 ■ GRiLLe de saLaiRes

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

28 31 34 35 38 45

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.
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A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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